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Les captures ont été réalisées le 9 décembre 2021.EN DIRECT DES RÉSEAUX
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Les captures ont été réalisées le 20 avril 2023.

Chasse aux œufs2e éditon des JocapiadesPoisson d’avril

LES POSTS AVEC LE + DE RÉACTIONS 

JOUY-LE-MOUTIER DANS LA PRESSE !

 La Gazette du Val d’Oise 

(19/04/2023) François Hollande dans la mêlée
François Hollande a reçu dans son bureau parisien Hervé Florczak. Le maire (dvg) de Jouy-le-Moutier 
est reparti avec la promesse que l’ancien président de la République assisterait à la dernière répétition 
générale de la Mêlée des Choeurs.(Dr)

C’est officiel, la Ville a investi le 
réseau social Instagram depuis le 
1er mai. Vous pouvez désormais 
rejoindre notre communauté 
en vous abonnant à la page 
@Villedejouylemoutier. 
Vous pourrez y retrouver les plus 
belles ou les plus insolites photos 
de notre ville, de ses paysages et 
de son patrimoine. 

Vous pourrez également la faire 
vivre, en partageant vos plus 
beaux clichés de Jouy. Pour 
cela, il vous suffira d’identifier 
sur vos publications le compte 
@Villedejouylemoutier et/ou y 
apposer le #Villedejouylemoutier.

QQ
JOUY-LE-MOUTIER 

LANCE SON COMPTE 
 INSTAGRAM ! 



Sommaire
 2   EN DIRECT  

DES RÉSEAUX
 4  TEMPS FORTS
 6   À LA UNE

Quinzaine des arts : 
demandez le programme !
La Mêlée des Chœurs : 
l’attention monte !
Les lycéens concourent à 
Médiatiks

  11      GRAND ANGLE
Budget 2023 : la ville résiste 
aux crises

  15   MA VILLE EN ACTION 
Plan local d’urbanisme : la 
révision est lancée

Semaine nationale de la 
petite enfance

Nettoyage éco-citoyen : 
148kg à la pésee

19   ILS/ELLES  
 FONT LA VILLE 
 Les collégiens découvrent le  
 travail de la vigne

 20   S’ÉVADER 
Les jardins des Hauts de Jouy 
ouvrent leurs portes !

Concours d’écriture : la 
participation citoyenne a 
choisi ses lauréats

22  TRIBUNES
23   TERRITOIRE

Directeur de la publication : Hervé Florczak 

Rédaction : Lotfi Hammoumraoui

Crédits Photos : Céline Sturm, Adobe Stock, 
archives municipales, Antonio Pedalino, 
Michel Dahyot, CDVO

Réalisation : Romane Soubigou 
Direction de la Communication et de la 
Participation Citoyenne

Impression : Le Réveil de la Marne  
Vivre à Jouy est imprimé sur un papier couché 
satin 115 g / m2 (Produit certifié PEFC 100%) 

Tirage : 6 800 exemplaires

Dépôt légal : Mai-Juin 2023

JOURNAL MUNICIPAL
Pour toute question concernant  
le journal, contactez la Direction  
de la communication : 

m 01 34 41 65 19 

k com@jouylemoutier.fr

Toutes les archives sur :  
www.jouylemoutier.fr/publications

Hervé FLORCZAK
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Vice-président de la Communauté  
d’Agglomération de Cergy-Pontoise 

Chères Jocassiennes, chers Jocassiens,

Le 6 avril dernier, le budget 2023 a été voté. En dépit du contexte national 
et international inédit, nous avons adopté une politique fiscale destinée à 
préserver le pouvoir d’achat des Jocassiennes et des Jocassiens en laissant 
inchangé le taux communal de taxe foncière.

La gestion raisonnée des finances permet à la Ville d’absorber le choc des 
crises actuelles tout en continuant d’investir sans avoir à actionner le levier 
fiscal, conformément à l’engagement pris devant vous.

Je tiens à saluer les efforts menés à tous les niveaux par les services 
municipaux, permettant de maîtriser les dépenses sans réduire la qualité de 
services rendus au public.

La Ville maintiendra dans ses priorités l’accompagnement des plus fragiles et 
la poursuite d’une politique de soutien à la performance environnementale. 

La transition écologique restera donc prioritaire avec des investissements de 
rénovation des bâtiments en particulier des établissements scolaires. 

Nous poursuivons également l’accompagnement du secteur associatif 
essentiel au lien social. Des associations qui mèneront des animations 
jusqu’à la période estivale. Je tiens à saluer, une nouvelle fois, l’implication 
sans faille des bénévoles.

En attendant l’été, profitons pleinement du printemps avec notamment deux 
temps forts : le pique-nique zéro déchet qui viendra clôturer, au Parc Raclet, 
les semaines éco-citoyennes et la Quinzaine des Arts qui, cette année, rendra 
hommage à Théophile Alexandre Steinlen à l’occasion du centenaire de sa 
disparition. 

Le 11 mai, je compte aussi sur vous pour assister à la dernière répétition 
générale de nos 210 choristes engagés dans la Mêlée des Chœurs. L’ex-
président de la République, François Hollande, nous fera l’honneur de sa 
présence. 

De quoi, je l’espère, apporter encore plus d’attention à ce fabuleux projet et 
mettre encore davantage en valeur les efforts d’apprentissage de nos écoliers 
et de leurs professeurs. 

VIVRE À JOUY PAR E-MAIL ?
La garantie de recevoir l’information 
municipale dès sa parution. 

Inscrivez-vous sur www.jouylemoutier.fr  
pour recevoir votre journal en version  
numérique.

Édito
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1.  EXPO PHOTO : 
« FEMMES DANS LE 
SPORT »
Proposée par le Conseil des 
seniors dans le cadre de la 
Journée Internationale des 
droits des femmes, l’exposition 
itinérante « la place des 
femmes dans le sport » s’est 
prolongée jusqu’au 18 avril. Un 
franc succès !

2. BOUTON DE ROSE
L’offre culturelle 2022/2023 a 
fait la part belle aux spectacles 
originaux mêlant humour et 
sujet de société. La conférence 
clitoridienne de Sophie Accaoui 
a fait partie de ceux-là !

3. EXPO 
BOUCHETON
La mezzanine du centre 
culturel offre des espaces 
propices à la promotion 
d’artistes émergents ou 
confirmés. Comme ici, lors 
du vernissage de l’exposition 
de Claudine Boucheton, le 11 
mars dernier.

4. APÉRO-CONCERT 
POLYSINE/HOUN
Outre la mezzanine, le vaste 
hall du centre culturel permet 
également l’accueil d’artistes. 
Les apéro-concerts permettent 
de finir la semaine autour d’un 
moment convivial fait de sons 
et de lumières !

5. REMISE DES 
MÉDAILLES DU 
TRAVAIL
Le 18 mars, le maire, Hervé 
Florczak, accompagné des 
élus, a présidé la cérémonie 
de remise des médailles du 
travail. 
Toutes nos félicitations aux 
récipiendaires !

6. ÉLAN POUR LÉNA
Le 18 mars au gymnase des 
Merisiers, le loto solidaire en 
faveur de l’association 
« Un élan pour Léna » a fait 
salle comble. Un bel élan de 
générosité.

7.  REMISE CARTES 
JEUNES ÉLECTEURS 
Quelques 60 jeunes ont 
participé à la cérémonie de 
citoyenneté organisée par la 
municipalité, le samedi 22 
mars. Ils ont ainsi reçu leur 
première carte d’électeur. 6 7
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8. JOCAPIADES
Les Jocapiades organisées 
du 3 au 6 avril ont donné 
l’opportunité aux élèves de la 
petite section jusqu’en CM2 
de se challenger en équipe 
autour des valeurs sacrées de 
l’olympisme.

9. FESTIVAL DE 
TRÉTEAUX
La Petite Poule Rousse et La 
Belle et la Bête ont été les deux 
spectacles programmés dans le 
cadre du Festival de Tréteaux. 

10. COMME LE VENT
Co-construit avec les 
professionnels de la petite 
enfance et de la culture, le 
spectacle Comme le vent a fait 
surgir toute la spontanéité des 
tout-petits.

11. CHASSE AUX 
ŒUFS
La chasse aux œufs de 
Pâques, animée cette année 
par l’association jocassienne 
Les Petits Chats Pitres, s’est 
déroulée au parc Lapresté. 
Animations et quête des fameux 
œufs en chocolat ont rythmé la 
matinée des petits comme des 
plus grands.

12. UNE 
BOULANGERIE AUX 
MERISIERS
Le 1er avril, les Jocassiens 
ont retrouvé la boulangerie 
« Chez Damiro ». Installé 
jusqu’en juillet dernier, allée des 
Éguerets, l’artisan boulanger 
Amine Thabet a déménagé, rue 
Maurice Ravel, en lieu et place 
de l’ancienne pizzeria
 « da Mario ». 

13. FESTIVAL DES 
ARTS MARTIAUX
Moment privilégié de 
rencontres sportives, de 
découvertes, d’animations 
musicales et de spectacles, le 
festival des Arts Martiaux a 
conquis un public de tous âges.

14. TRANSHUMANCE 
DE PRINTEMPS
Les 15 et 16 avril, la Ferme 
d’Écancourt a opéré la 
traditionnelle transhumance 
de ses moutons. 17 km au 
total à travers Jouy-le-Moutier 
et dans d’autres villes de 
l’Agglomération de Cergy-
Pontoise.13 14

11



À LA UNE

6 • VIVRE À JOUY • Mai-Juin 2023

QUINZAINE DES ARTS : 
DEMANDEZ LE PROGRAMME !
La deuxième édition de la quinzaine des Arts, programmée du 13 au 27 mai, rendra notamment 
hommage à Théophile-Alexandre Steinlen dont 2023 marque le centenaire de sa disparition. 
Ce n’est pas tout, un mois avant la fête de la musique, les plus mélomanes se réjouiront des 
prestations scéniques de talents confirmés comme Cabadzi ou de nouvelles pépites comme Bijo ! 

Pour beaucoup, Théophile-Alexandre 
Steinlen est l’homme d’une seule 
œuvre : celle de « la Tournée du Chat 
Noir ». Cette affiche est sûrement 
son œuvre la plus célèbre et la plus 
largement diffusée. Pourtant l’œuvre 
de cet artiste touche-à-tout est bien 
plus large et ne saurait se résumer à ce 
fameux félin. 

Steinlen a su également le mieux 
décrire son temps. À une époque sans 
radio ni télévision où la photographie 
était encore à ses balbutiements, 
l’affiche était, en réalité, le seul grand 
instrument de communication.

Artiste engagé, il a, en effet, su 
au travers de ses nombreuses 
collaborations avec de célèbres 
journaux de l’époque (Gil Blas, Le 
Mirliton, Le Chambard socialiste …) 
retranscrire la dureté des conditions 
de vie.

MAISON DE CAMPAGNE À 
JOUY-LE-MOUTIER

Montmartrois d’adoption, il réalise ses 
premiers séjours à Jouy-le-Moutier où 
sa femme Émilie a trouvé une maison 
de campagne. Il l’achètera par la suite 
pour sa fille Colette. 

Cette maison est actuellement 
la propriété de Claude Orset qui 
perpétue la mémoire de cet artiste 
en présidant l’Association des amis 
de Théophile Alexandre Steinlen : 
« Avant d’être un artiste, Steinlen est 
d’abord un humaniste doté d’une grande 
générosité de cœur et d’une très grande 
sensibilité. » se plait-elle à rappeler 
avant toute évocation de la vie de 
l’artiste.

Une vie que vous pourrez découvrir au 
cours d’une exposition à la maison du 
Parc du 14 au 27 mai de 14h à 18h.

 CABADZI, LE 19 MAI 
Si votre radio préférée est France Inter, vous connaissez sûrement – et peut-être 
sans le savoir - le duo nantais Cabadzi. 

En effet, l’intro instrumentale de leur morceau le plus connu Cent fois avec 
son sifflement entêtant, sert de générique à l’émission animée par Charline 
Vanhoenacker C’est encore nous. Une chanson qui figure sur le 2e album de 
Cabadzi, des angles et des épines.

Aux croisements des influences de la chanson française, du hip-hop et de l’électro, 
le duo dissèque la société française dont l’écriture bien ancrée dans le réel puise 
toute son énergie et toute sa critique.

Une occasion à ne pas rater !

 BIJO EN APÉRO CONCERT 
En clôture de cette deuxième édition, le Jocassien Bijo vous donne rendez-vous 
pour un apéro-concert au centre culturel, le 26 mai à 19h00. Cet artiste s’est déjà 
produit à Jouy-le-Moutier, l’année dernière, lors de la fête de la musique.

Le public avait alors découvert son univers enjoué et résolument positif. Toujours 
accompagné de son saxophone, Bijo est un artiste à suivre et à soutenir.

Représentation
Steinlen 

Pour marquer le centenaire de sa 
disparition et compléter l’hommage 
à Steinlen, la Ville a programmé 
deux représentations d’une pièce 
de théâtre intitulée « Au cœur du 
pinceau ». Cette pièce originale est 
signée par la compagnie Théâtre en 
stock !

• Représentation publique le 21 
mai à 17h au Parc Raclet

• Représentation pour les scolaires 
le 26 mai à 15h au Parc Raclet

 SANS OUBLIER 
EXPOSITION MAGENTA : 
cette année, les bénévoles de 
l’association ont travaillé sur 
le thème du Moyen-Age. Les 
œuvres sont à découvrir les 13 
et 14 mai au LCR de l’église de 
10h à 18h.
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LA MÊLÉE DES CHŒURS : 
L’ATTENTION MONTE !
Mardi 28 mars, une équipe de 
journalistes de l’émission « Télé Matin » 
sur France 2 est venue filmer la répétition  
à laquelle assistaient également le préfet 
du Val d’Oise, Philippe Court et Olivier 
Wambecke directeur académique des 
services de l’Éducation nationale du Val-
d’Oise (Dasen).

Le préfet, à l’écoute de plusieurs hymnes, 
a tenu à saluer « le travail et l’engagement 
formidables  du corps enseignant, de la 
cheffe de chœur et des élèves ». 

« En plus de sa dimension collective et 
très fédératrice, cette chorale permet 
une ouverture culturelle et linguistique 
formidable. », explique de son côté 

Olivier Wambecke et confie avoir été 
« très impressionné par les capacités de 
mémorisation des élèves ». 

Jamais très loin de ses collégiens et de 
sa Classe à Horaires Aménagés Musique 
(CHAM), la principale du collège des 
Merisiers, Sandrine Rejimbeau-Dorges 
s’est réjouie de l’attention portée à 
la chorale : « La venue du préfet et du 
directeur d’académie à Jouy-le-Moutier 
est un moment très important tant 
pour nos équipes, pour les élèves et leurs 
familles. Ces présences témoingnent de la 
considération de ce projet. ».

Celle qui quittera ses fonctions en fin 
d’année pour rejoindre l’autre bout 

du monde regarde déjà ce projet avec 
une pointe de nostalgie : « Je vais 
effectivement rejoindre la Nouvelle-
Calédonie dès le mois d’août. Je suis très 
heureuse d’avoir vu nos collégiens être 
engagés sur ce projet magnifique et  je 
remercie Benoit Allemany d’avoir fait ce 
beau cadeau à l’ensemble des élèves. ».

Pour les 270 élèves de la chorale, le travail 
est encore loin d’être achevé. Prochaine 
répétition et en public le 11 mai au parc 
Raclet. Venez nombreux !
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La médiathèque continue de recevoir 
et d’exposer des artistes. Après Maryjo 
Beaupel, Alejandra Pinto ou Claudine 
Boucheton, c’est au tour d’Élodie 
Brondoni de profiter des espaces de la 
mezzanine du centre culturel.
Cette artiste vadoisienne se 
distingue des propositions picturales 
précédentes. Passée par les beaux-arts 
de Paris et diplômée en infographie, ses 
influences et techniques se conjuguent 
parfaitement dans les illustrations de 
livres pour la jeunesse. 
Ses diverses expériences dans le 
domaine du livre l’ont conduite à 
s’intéresser au livre en tant qu’objet. 

Elle publie en 2020 son premier livre 
objet Grandir aux éditions Møtus 
construit comme une invitation au 
voyage pour apprendre aux enfants à 
surmonter leurs peurs et à franchir des 
portes.

Exposition « L’Objet livre » 
d’Élodie Brondoni

Du 6 au 27 mai
Mezzanine du centre culturel.

Ouverture aux horaires 
de la médiathèque

 EXPOSITION « L’OBJET LIVRE » À LA MÉDIATHÈQUE L’AJILS conjugue 
« l’art au Pluriel » 

L’exposition « L’art au pluriel » 
réunit des artistes amateurs 
passionnés, inscrits dans les 
ateliers artistiques de l’association 
jocassienne AJILS. 

Les artistes exposés partagent leur 
vision du monde, leurs passions, 
leurs questionnements, à travers 
des œuvres pleines de sensibilité et 
de poésie. Cette exposition est une 
invitation à explorer la créativité et 
la diversité artistique jocassienne 
grâce à des œuvres originales et 
inspirantes.

« L’art au pluriel »
du 18 au 21 mai de 11h à 18H 

LCR de l’église 

Ateliers avec Élodie Brondoni - Inscriptions à la médiathèque

Dans le cadre de cette quinzaine, l’artiste animera deux ateliers. Le premier 

destiné aux enfants, le mercredi 10 mai à 14h et le second pour les parents et 

leurs enfants, le samedi 13 mai à 14h00.

++

Du 13 au 27 mai à la médiathèque, dans 
le cadre de la Quinzaine des Arts, découvrez 

une exposition réalisée par les élèves de CP en 
Arts visuels autour de la thématique du sport.
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Plus d’infos sur  
www.jouylemoutier.frÀ LA UNE

VOUS VOULEZ PARTICIPER 
À CET ÉTAT DES LIEUX ?

 Rendez-vous : 
Samedi 20 mai à proximité du rond-
point de la Croix Saint-Jacques à 10h

Samedi 10 juin devant l’entrée de 
l’école du village à 10h

MOBILITÉS : DES MARCHES 
EXPLORATOIRES DANS 
DIFFÉRENTS QUARTIERS 
DE LA VILLE 
Voilà un dispositif original de participation 
citoyenne qui permet aux habitants, 
en présence d’élus, de collecter leurs 
expériences et leurs perceptions de leur 
environnement urbain. 

Il s’agit des marches exploratoires dont la 
première s’est tenue, le 1er avril, dans le 
quartier du Vast : « La marche exploratoire, 
c’est découvrir la ville en marchant. Cette 

marche collective sert à identifier les points 
noirs de circulation à pied, à vélo ou en 
automobile. À l’issue, nous pourrons porter 
un diagnostic. Cette marche sert également 
à favoriser le lien entre Jocassiens et à 
renforcer le lien entre les habitants et 
leur ville. » explique Christine Catarino, 
conseillère municipale déléguée aux 
mobilités.

LA COUR VÉGÉTALISÉE DU NOYER 
PRISE EN EXEMPLE
Le 23 mars dernier, la cour végétalisée, 
appelée aussi cour Oasis, de l’école 
maternelle du Noyer a attiré les curieux. 

En effet, sur invitation du Conseil 
d’Architecture, d’Urbanisme et de 
l’Environnement du Val d’Oise (CAUE 
95) et de la Ville, accompagnés du 
bureau d’études Vent de Terre, plusieurs 
communes voisines se sont rendues sur 
place pour découvrir la transformation de 
cette cour d’école dont les travaux ont été 
réalisés durant l’été 2022.

UNE COUR OASIS, KÉZAKO ?
L’objectif de ce type d’aménagements 
vise à améliorer le bien-être des enfants 

et à favoriser un rafraîchissement 
naturel de l’espace extérieur avec une 
adaptation des aménagements de la cour 
et une végétalisation pour créer des zones 
d’ombres ainsi que des îlots de fraîcheur.

L’originalité du projet réside aussi dans 
son processus participatif. 

La prise en compte de l’expérience 
des premiers utilisateurs des cours de 
récréation que sont les élèves et l’ensemble 
de la communauté éducative a permis de 
cibler les besoins spécifiques liés à chaque 
cour d’école et à son environnement.

 CAFÉS CHANTIERS 
11H30
• le jeudi 4 mai
• les jeudis 1er, 15 & 29 juin

TRAVAUX GRANDE RUE : 
LA PHASE 3 EST LANCÉE

Démarrée il y a un peu plus d’un an, 
la rénovation des rues principales 
au village se poursuit avec le début 
des travaux de la phase 3. Cette 
phase  prévue jusqu’à la fin du mois 
de septembre prochain, débute au 
croisement de la Grande Rue avec la 
rue de la Vallée pour s’achever devant 
l’église.

Le stationnement y est interdit de 
8h à 17h et une déviation est mise en 
place par la rue de la Vallée, rue des 
Valanchards et boulevard d’Écancourt. 

Afin de pouvoir répondre aux questions 
des habitants, la Municipalité organise 
des cafés chantiers certains jeudis, 
chemin des Fauveaux, en présence 
d’élus et des entreprises chargées de 
la rénovation.

Vous pouvez également consulter le 
plan sur le site internet de la ville : www.
jouylemoutier.fr et poser vos questions 
par mail : 

k travauxrd55@jouylemoutier.fr
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LES LYCÉENS CONCOURENT À MÉDIATIKS
Les élèves de seconde GT5 option 
média du lycée de l’Hautil participent au 
concours national des médias scolaires 
Médiatiks ! C’est dans ce cadre que 
Mélora, Lisa, Nesrine, Riomaric, Soufiane, 
Enzo et Maï-Ly se sont tous retrouvés 
dans le studio d’enregistrement et de 
répétition, Le Nautilus, pour animer un 
podcast. 

Il s’agissait alors d’enregistrer une 
émission qui compile l’ensemble de leurs 
réalisations de l’année. Au programme 
de cette rétrospective : le cross 2022, le 
festival Image par Image ou encore des 
interviews d’étudiants en médecine !
Dans le cadre de leur option, les lycéens 
se sont également rendus à la Maison de 
la Radio pour une immersion totale dans 

le temple du son et de la musique.
La remise des prix nationaux aura lieu en 
juin prochain. 

Bonne chance à eux ! 

Un podcast à découvrir 
ICI 

2E ÉDITION DES JOCAPIADES : 
LES OLYMPIADES POUR LES 
SCOLAIRES 

Toujours dans cette volonté de porter 
haut les valeurs du sport, la Ville a 
organisé une semaine olympique du 
3 au 7 avril en partenariat étroit avec 
les associations jocassiennes.

L’objectif de cette semaine 
annonciatrice des Jeux olympiques 
d’été de Paris 2024, était de 
sensibiliser la population, enfants, 
jeunes et adultes, sportifs ou non, aux 
valeurs du sport et de l’olympisme. 

Labellisées «Génération 2024», les 
écoles de Jouy-le-Moutier développent, 
toute l’année, des passerelles entre le 
monde scolaire et le mouvement sportif 
pour encourager la pratique physique et 
sportive auprès de tous les jeunes enfants. 

À moins de deux ans des Jeux Olympiques 
de Paris 2024, les Jocapiades organisées 
du 3 au 6 avril par le comité départemental 
U.S.E.P. et la circonscription de Jouy-

Éragny avec l’appui des services 
municipaux - notamment des animateurs 
et des services des sports - ont donné 
l’opportunité aux élèves de la petite 
section jusqu’en CM2 de se challenger 
en équipe autour des valeurs sacrées 
de l’olympisme et de développer 
leurs connaissances autour des jeux 
olympiques et paralympiques. 

++



BUDGET PARTICIPATIF 
ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE : 
9 PROJETS EN LICE !
Au titre de l’édition 2023, la Ville a présenté plusieurs projets dans 
le cadre du budget participatif écologique de la Région Ile-de-France.
Après étude par les services de la Région, les projets retenus seront 
soumis au vote des Franciliens en juin prochain.

 DÉCOUVREZ LES PROJETS JOCASSIENS 

Pour voter, il vous suffit :
• de créer un compte sur la plateforme budgetparticipatif.iledefrance.fr
• de sélectionner les projets jocassiens
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À LA UNE

Travaux de rénovation énergétique dans le groupe 
scolaire de la Côte des Carrières

La ville a engagé depuis plusieurs années des opérations de rénovation des écoles 
afin d’améliorer leur efficacité énergétique. Cette année, c’est au tour de l’école la 
Côte des Carrières de bénéficier de travaux d’isolation thermique par l’extérieur et de 
remplacement des menuiseries extérieures.

Un système de gestion technique du bâtiment 
pour le Centre technique municipal

Pour répondre aux objectifs poursuivis en termes de maîtrise des consommations 
énergétiques, la ville souhaite se doter d’un système d’aide à la gestion du chauffage 
pour son Centre technique municipal.

Un système de gestion technique du bâtiment 
pour l’hôtel de ville

Un système de gestion technique du bâtiment 
pour le gymnase des Bruzacques

Un système de gestion technique du bâtiment 
pour le gymnase des Merisiers

Poubelles de tri : une collecte sélective

Acquisition de vélos à assistance électrique pour 
les agents de la ville

La ville souhaite intégrer deux vélos électriques à son parc de véhicules pour faciliter 
les déplacements des agents sur le territoire.

Ateliers participatifs et solidaires de réparation de 
vélos

La ville envisage de proposer régulièrement aux habitants des ateliers de réparation 
en confiant à l’association Vélo Solidaire, l’animation de 10 ateliers mobiles dans 
différents quartiers.

Aménagement d’une parcelle d’éco-pâturage
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La cérémonie des nouveaux 
habitants a pour but d’accueillir 
tous les nouveaux Jocassiennes et 
Jocassiens autour d’un moment 
d’échange et de convivialité. Elle 
se déroulera le samedi 3 juin dès 
9h00 en salle des colonnes.

Lors de cet événement, Monsieur 
le Maire, Hervé Florczak et l’équipe 
municipale vous présenteront la 
ville, ses atouts, ses établissements, 
équipements et commerces... Ils 
répondront également à toutes vos 
questions.

 INSCRIPTIONS 
 INDISPENSABLES 
m 06.73.00.03.25
K www.jouylemoutier.fr

CÉRÉMONIE 
D’ACCUEIL DES 

NOUVEAUX 
HABITANTS

1

ÉPICERIE 
SOLIDAIRE : 

une collecte
 les 12 et 13 mai

Les 12 et 13 mai, une collecte 
de denrées est organisée pour 
Episol - l’épicerie solidaire de 
la Ville - dans trois commerces 
alimentaires de Jouy-le-Moutier 
et de ses environs. En outre, les 
responsables de l’épicerie sociale 
lancent un appel aux bénévoles 
qui souhaiteraient participer à la 
collecte et au sein de l’épicerie.
• Carrefour Market de Jouy-le-
Moutier les 12 et 13 mai
• Auchan de Conflans-Sainte-
Honorine les 12 et 13 mai
• Leclerc de Conflans-Sainte-
Honorine le 13 mai

 EpiSol 
Épicerie solidaire
o 11 allée des Arcades, 
95280 Jouy-le-Moutier
m: 01 30 17 25 65
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Sur fond d’inflation généralisée (7,1 % en France à la fin mars 2023) et de crise énergétique, 2023 
sera une année marquée du sceau de l’incertitude. Malgré cette conjoncture, les finances de la Ville 
résistent aux chocs sans augmentation du taux communal d’imposition.

GRAND ANGLE

BUDGET 2023 
LA VILLE RÉSISTE AUX CRISES

29M€
BUDGET TOTAL 

22M€
Fonctionnement

7M€
Investissement



RÉPARTITION 
DU BUDGET

PAR POLITIQUES 
PUBLIQUES

Services supports

5,8M€
soit 20% de part du budget

Animation du territoire

5,8M€
soit 20% de part du budget

Cadre de vie

6,8M€
soit 23% de part du budget

Éducation

10,6M€
soit 37% de part du budget
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GRAND ANGLE

3 QUESTIONS
à Hamid BACHIR BENDAOUD
Adjoint au maire
délégué aux finances, au budget et aux ressources humaines

COMMENT A ÉTÉ CONSTRUIT LE 
BUDGET 2023 ET QUELLES EN 
SONT LES PRIORITÉS ?

Le budget primitif 2023 de la ville a été 
élaboré en partant d’abord des priorités 
politiques et non des contraintes 
économiques et financières. 

Parmi ces volontés, la poursuite de la 
réalisation des priorités fixées en début 
de mandat (éducation, cadre de vie, 
solidarités et transition écologique) est 
assurée. 

Nous voulions également soutenir 
la dynamique d’investissement pour 
préparer l’avenir et développer un service 
public de qualité et de proximité aux 
Jocassiens.

Conformément à nos engagements, 
nous souhaitions également préserver 
les finances des Jocassiennes et des 
Jocassiens en refusant l’augmentation 
des impôts tout en maitrisant 
l’endettement de la commune.

C’est ensuite que nous avons intégré les 
contraintes budgétaires et financières 
(ralentissement économique, forte 

inflation, crise énergétique…) dans la 
préparation du budget.

COMMENT S’EST OPÉRÉE 
CETTE CONCILIATION ENTRE 
LES PRIORITÉS POLITIQUES 
ET CE CONTEXTE FINANCIER 
CONTRAINT ?

C’est un travail long et complexe. En 
2020 et 2021, la crise sanitaire impactait 
le budget de la ville. Aujourd’hui, c’est 
à la fois la combinaison de tensions 
internationales et de décisions 
nationales qui pèsent sur les finances 
communales. 

Nous pouvons présenter la situation de 
manière suivante : 

D’une part, les dépenses de 
fonctionnement progressent de plus de 
2 millions d’euros (soit une augmentation 
de 11% par rapport à 2022). Cette 
hausse s’explique essentiellement par la 
conjonction, en 2023, de deux facteurs 
subis par la ville.

Premièrement, la forte poussée de 
l’inflation, particulièrement pour ce qui 
concerne l’énergie et qui s’est étendue 

Un budget de résistance. Tel pourrait être le nom donné au budget 
primitif 2023 voté lors du dernier conseil municipal du 6 avril. 

La cause ? Le contexte économique national et international dans 
lequel il s’est construit et son caractère inédit. En effet, à l’heure où 
les ménages doivent s’adapter à la hausse durable des prix, la Ville 
est confrontée au même défi. 

L’inflation en hausse historique couplée à l’augmentation du point 
d’indice des fonctionnaires imposée par l’État aux collectivités ont 
rendu particulièrement complexe l’élaboration du budget. Pourtant, 
en dépit de ce contexte difficile, l’équipe municipale a tenu son 
engagement et n’a pas augmenté le taux communal des taxes 
foncières afin de limiter les effets de l’inflation dans le budget des 
ménages.

Fonctionnement, personnel 
et investissement
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à la plupart des postes de dépenses de 
fonctionnement (alimentation, marchés 
de fournitures et de prestations…). 

Deuxièmement, les mesures nationales      
- revalorisation du point d’indice de +3,5% 
dès le 1er juillet 2022, revalorisations 
successives du SMIC - ont augmenté les 
dépenses de personnel. 

D’autre part, l’impôt est la principale 
recette de fonctionnement, estimée à 
10 millions d’euros. La revalorisation des 
bases locatives par la loi de finances s’est 
traduite, pour notre ville, par une hausse 
d’environ 1 million d’euros par rapport à 
2022.

Sachant que nous avons décidé de ne 
pas augmenter le taux d’imposition, 
dans la mesure où les Jocassiens sont 
déjà impactés par l’inflation et la hausse 
de l’énergie, nous avions un reliquat au 
minimum de 1 million d’euros à absorber.

C’est la résolution de cette équation qui 
a animé le processus de construction 
budgétaire pendant six mois.

Nous avons donc décidé d’agir 
conjointement sur le fonctionnement et 
les investissements de la ville. 

Il s’agit de poursuivre l’optimisation de 
la gestion courante (réorganisation des 
services, mutualisation des moyens…) 
de manière à conserver une dynamique 
d’investissement (en hausse de 
265 000 €, soit 4 %, pour atteindre 
6 millions d’€) avec un double objectif 
d’avenir : maitriser l’endettement et 
réduire les dépenses de fonctionnement 
à moyen terme. 

Il s’agit donc d’un pari sur l’avenir. 
Nous avons arbitré en faveur 
d’investissements qui généreront 
des économies de fonctionnement 
(rénovation énergétique, installation 
de panneaux photovoltaïques…), qui 
amélioreront le quotidien des citoyens, et 
qui préserveront les équilibres financiers 
à long terme.

COMMENT LES USAGERS DES 
DIFFÉRENTS ÉQUIPEMENTS 
COMMUNAUX PEUVENT AUSSI 
PARTICIPER AUX EFFORTS 
NOTAMMENT DE MAÎTRISE DES 
COÛTS ÉNERGÉTIQUES ? 

La situation que nous traversons appelle 
à une prise de responsabilité collective 
et individuelle. Ainsi, le moindre geste à 
son importance : éteindre la lumière en 
sortant d’une salle, respecter le matériel 
mis à disposition... 

C’est également une prise de conscience 
des efforts de la Municipalité afin de 
ne pas augmenter les impôts lors de 
demande de moyens matériels et autres, 
et lors de l’utilisation de ces moyens.

C’est ensemble que nous réussirons !

Pour la troisième année consécutive, le taux 
d’imposition communal n’augmente pas. Cela ne veut 
pour autant pas dire que l’impôt foncier n’augmentera 
pas : en effet, l’État a réévalué de 7,1 % les bases qui 
servent de calcul, avec forcément un impact sur la 
feuille d’impôt pour le foncier bâti.0%

COÛT ESTIMÉ DES FLUIDES 
EN 2023 

1,7M€
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PAS 
D’AUGMENTATION 
DES TAUX 
COMMUNAUX !

 Tout seul on 
va plus vite, 

ensemble on va 
plus loin  

CHARGES DE PERSONNEL

13,9M€
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  PRINCIPAUX 
INVESTISSEMENTS
2023

RÉNOVATION ÉNERGETIQUE DES BÂTIMENTS :  1 073 000 €
• Dont trois opérations majeures dans les groupes scolaires de la Côte des Carrières, des Vaux-Labours 
et du Village

ENTRETIEN ET REMISE AUX NORMES DES BÂTIMENTS :  2 062 000 €

VOIRIES / RÉSEAUX / ESPACES VERTS :  2 355 000 €
• Rénovation Grande rue et Rue de Maurecourt : 1 423 000 €
• Réfection de l’avenue des Bruzacques sur le tronçon compris entre le centre culturel et la rue du Temps 
Perdu : 450 000 €
• Travaux d’entretien courant des voiries : 142 000 €
• Création et entretien des espaces verts : 160 000 €

ACQUISITION D’UN LOCAL DESTINÉ À LA POSTE :  400 000 €4

4



Mai-Juin 2023  • VIVRE À JOUY • 15

MA VILLE EN ACTIONMA VILLE EN ACTION

PLAN LOCAL D’URBANISME : 
LA RÉVISION EST LANCÉE

Lors du conseil municipal du 16 février 
dernier, les élus ont prescrit la révision 
du Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.) de 
la commune.  

UN PROJET CONCERTÉ
La révision d’un P.L.U. commence par 
une phase de diagnostic qui inclut une 
grande concertation avec les habitants. 
Lors de cette étape et jusqu’à la phase 
d’arrêt du P.L.U., la Ville mettra à 
disposition des Jocassiens plusieurs 
supports de concertation :

• des articles diffusés dans le bulletin 
municipal et sur le site internet de la 
Ville afin de renseigner le public tout au 
long de la procédure 
• un registre est disponible en mairie 
principale (56 Grande Rue) pour ceux 
qui souhaitent faire part de leurs 
remarques. Ce registre sera complété 
par les éléments d’études mis à jour au 
fur et à mesure de leur avancement.

• une ou plusieurs réunion(s) 
publique(s)

Après l’arrêt du projet, qui marque la 
fin de la concertation, le P.L.U. sera 
soumis à une enquête publique d’un 
mois durant laquelle il sera possible de 
donner son avis sur le projet.

La révision d’un P.L.U. est une procédure 
de longue haleine, son approbation est 
envisagée au début de l’année 2026.

VOUS AVEZ LA PAROLE
Plus qu’un outil d’urbanisme, ce nouveau 
P.L.U. est l’occasion d’interroger le 
cadre de vie de la commune en vue de 
le rendre meilleur. L’implication de tous 
est donc la bienvenue tout au long de 
cette procédure.

Afin de recueillir vos remarques ou 
suggestions, une adresse email unique 
pour vos contributions : 
k urbanisme@jouylemoutier.fr

 Parce que notre ville évolue, nous 
avons décidé de lancer une révision du 
PLU de Jouy-le-Moutier afin d’assurer son 
développement durable face aux enjeux 
actuels et prochains. Comme son nom 
l’indique, le Plan Local d’Urbanisme 
(PLU) est le projet global d’aménagement 
du territoire de la commune qui régit en 
partie les politiques d’urbanisme, de cadre 
de vie, d’habitat et de déplacement. 

Les ambitions de cette révision du PLU se 
regroupent en trois axes :
• Préserver les multiples paysages de 
Jouy-le-Moutier pour pérenniser le cadre 
de vie et les grands équilibres naturels, 
dans cette idée de « ville à la campagne » 
qui nous est chère.

• Accompagner la nouvelle centralité de la 
commune en développant un tissu urbain 
attractif et diversifié, tout en favorisant 
ses liens avec les autres quartiers afin 
d’assurer leur vitalité.

• Prévoir et garantir les besoins en 
équipements et logements de la 
population jocassienne dans la durée 
et dans une logique de performance 
écologique et environnementale.

Et, parce que cette révision nous concerne 
tous, les Jocassiens sont invités à 
participer à cette projection du futur de 
notre ville.

Maxime LOUBAR 

Adjoint au maire 
en charge de l’aménagement 

du territoire et de la transition 
écologique, numérique et participative

Qu’est-ce qu’un plan local 
d’urbanisme ?
Le Plan local d’urbanisme est 
un document de planification et 
d‘urbanisme réglementaire qui organise 
le développement de la commune selon 
un découpage précis en différentes 
zones et secteurs. Il permet d’encadrer 
rigoureusement les projets urbains, 
leurs styles architecturaux, leurs 
impacts sur l’environnement et sur le 
développement durable.

Quelles sont les pièces que contient 
un plan local d’urbanisme ?
• Un rapport de présentation, qui 
inclut le diagnostic du territoire, l’état 
initial de l’environnement, l’exposé des 
motifs et l’évaluation des incidences du 
plan sur l’environnement ainsi que les 
mesures prises pour sa préservation et 
sa mise en valeur.

• Le Projet d’aménagement et de 
développement durables (PADD) 
qui expose les orientations générales 
d’aménagement et de développement 
de la commune.
• Des orientations d’aménagement par 
secteur, facultatives mais opposables 
aux tiers, qui constituent en quelque 
sorte un zoom sur l’aménagement 
possible d’un secteur ou d’un quartier 
de la ville.
• Le plan de zonage qui présente les 
différents types de quartiers de la 
commune (zones urbaines, zones 
de loisirs, zones agricoles, zones de 
protection de la nature,...).
• Le règlement qui énonce les règles 
pour chaque type de zone.
• Des annexes.



BLA BLA TIME : un espace de rencontre et 
de convivialité intergénérationnel
Dans un monde où l’individualité prime sur le collectif, comment faire en sorte que les différentes 
générations se rencontrent ? Et comment favoriser des relations intergénérationnelles en dehors du cadre 
familial ? C’est à ces questions que les deux instances de démocratie participative de la ville, le Conseil 
des seniors et le Conseil Municipal des Jeunes (CMJ) ont souhaité répondre en créant le « Bla Bla Time ».  

Comme son nom le laisse supposer, 
cet espace de rencontre et d’échange 
échappe au cadre institutionnel strict 
pour entretenir un type de relation 
fondée avant tout sur l’informel et la 
libre parole.

« Le Bla bla Time, c’est un café solidaire, 
dynamique et accueillant dans lequel 
jeunes et moins jeunes  se rencontrent, 
tissent des liens et s’enrichissent 
mutuellement. C’est un lieu qui peut se 
réinventer au fur et à mesure des envies 
et des besoins exprimés. », expliquent 
Siham Touazi et Don Abasse Boukari, 
élus respectivement en charge des 
Seniors et de la Jeunesse.

Si la volonté de nouer des liens plus 
étroits entre jeunes et moins jeunes est 
un objectif affiché, certains visent aussi, 
au travers de ce café intergénérationnel, 
d’autres ambitions : « Cela fait 
maintenant 43 ans que j’habite à Jouy-
le-Moutier. En vieillissant, on a besoin de 
parler. Un espace dédié à la rencontre, c’est 

très bien pour  les personnes isolées. » 
confie Denise qui s’apprête à disputer 
une partie de jeux de société. 

À la table à côté, en pleine discussion sur 
la désobéissance, il s’agit pour Martine 
également de tordre le cou à certaines 
idées reçues : « Beaucoup de stéréotypes 
circulent sur les jeunes à cause notamment 
de la télé ou des journaux. On se fait des 
idées alors que ça se passe toujours très 
bien avec les plus jeunes. L’idée de ce café 
a d’ailleurs immédiatement enthousiasmé 
le CMJ. Leur engagement a été formidable. 
C’est un plaisir de travailler avec eux. ».

La conseillère senior ne croit pas, non 
plus, au conflit générationnel : « Il n’y a 
pas de conflit. Je crois qu’il y a davantage 
d’indifférence et ce café permet de rétablir 
le contact et l’échange. Ici, on sort du 
domaine purement familial pour favoriser 
d’autres liens avec les plus jeunes ou les 
plus âgés. ».

Un constat partagé par Alice, Éloane, 
Élise, toutes élues juniors et toutes ravies 
de pouvoir expliquer aux plus anciens 
la simplicité du XXIe siècle : « De leur 
temps, il n’y avait pas toute la technologie 
d’aujourd’hui. À notre époque, tout est plus 
simple. Le Bla bla time permet de discuter 
avec des personnes qui ont plus de savoir 
mais qui n’ont pas l’habitude de certaines 
choses d’aujourd’hui. On apprend les uns 
des autres. C’est très intéressant ! ».

Si la jeunesse est un roman et la vieillesse 
une histoire, un nouveau chapitre vient 
de débuter à Jouy-le-Moutier et il s’écrit 
durant le Bla bla Time.

MA VILLE EN ACTION
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SEMAINE NATIONALE 
DE LA PETITE ENFANCE
Chaque année, durant la Semaine nationale de la Petite Enfance, 
les lieux d’accueil de la petite enfance s’animent encore plus que 
la normale. Du 21 au 28 mars dernier, Jouy-le-Moutier a ainsi 
mis les tout-petits à la fête et à l’honneur sur le thème « POP : 
Explorer l’extraordinaire dans le quotidien ».

Pendant ces jours particuliers, le service 
petite enfance a mis les bouchées 
doubles pour satisfaire la curiosité des 
plus petits. 

Le travail des professionnels éclate 
ainsi en plein jour avec notamment 
la confection, entièrement faite à 
la main, du matériel utilisé pour les                    
activités :  « Cela nous a demandé 
beaucoup de temps pour la préparation 
et la réalisation! Mais nous étions ravies 
de pouvoir nous retrouver et travailler 
ensemble » confient les assistantes 
maternelles du multi-accueil familial.

Grâce à l’itinérance ludique, qui permet 
aux enfants d’investir à tout moment 
l’ensemble des espaces, ceux-là peuvent 
découvrir, à leur gré, l’ensemble des 
univers conçus par les professionnelles à 

leur attention : un espace de jeu de balles 
pour la psychomotricité, un autre réservé 
à la peinture sur fresque, un suivant 
consacré à la pratique musicale sans 
oublier des allers-retours dans la toute 
récente salle Snoezelen pour favoriser  la 
stimulation multisensorielle.

Pour mêler les publics et partager les 
expériences, un café-poussette sur l’éveil, 
animé par l’association MyCharleston, a 
permis la découverte des instruments 
pour les petits à travers des reprises de 
comptines.

Enfin, en clôture de cette semaine 
animée, les familles et accueillants du 
Lieu d’Accueil Enfant Parent (LAEP) ont 
été invités, afin de faire découvrir aux 
petits Jocassiens les univers créés pour 
l’évènement.

 FOCUS SUR LE LAEP 
Le Laep est un espace convivial qui 
accueille de manière libre et sans 
inscription les enfants de moins de 6 
ans accompagnés de leur(s) parent(s) 
ou d’un adulte référent (grand-
parent(s), frère et sœur majeurs, tante, 
oncle, ...), pour un temps déterminé, 
dans un lieu adapté à l’accueil des 
jeunes enfants, avec des accueillants 
professionnels.

Il constitue un espace de jeux libre 
pour les enfants et un lieu de parole 
pour les adultes. La fréquentation du 

lieu est gratuite, la participation est 
basée sur une démarche volontaire et 
anonyme des participants.

L’accompagnement de la fonction 
parentale est un axe fort de la politique 
familiale de la Municipalité. Les lieux 
d’accueil enfants/parents participent à 
cet objectif en développant une 
approche particulière de 
l’accompagnement précoce de la 
fonction parentale, basée sur l’écoute et 
l’échange autour du lien familial et 
social.   précise Audrey Nakache, 
adjointe à la petite enfance et à la vie 
familiale.

 COMME LE VENT 

Dans le cadre d’un parcours 
culturel proposé en 2021-2022 
aux tout-petits de la commune, 
la compagnie La Croisée des 
Chemins a co-construit avec 
le service petite enfance et le 
centre culturel de la ville, le 
spectacle Comme le Vent.

Le 6 avril, les enfants des multi-
accueils ainsi que les élèves 
de petite section de l’école des 
Vaux-Labours ont assisté à la 
représentation. Auparavant, les 
familles avaient pu profiter des 
dernières répétitions publiques.



NETTOYAGE ÉCO-CITOYEN : 148 KG À LA PESÉE !
Le mauvais temps n’a pas refroidi la 
mobilisation. Malgré la pluie et les 
basses températures, ils étaient une 
cinquantaine, samedi 15 avril, à arpenter 
les rues de la ville à la recherche du 
moindre déchet. 

« Il faut bien regarder partout pour voir s’il 
n’y a pas un mégot qui traîne ou un déchet 
en plastique. Cela demande une bonne 
attention » explique Nour, 12 ans, sous 
une capuche de circonstance.

Les mégots de cigarette sont l’ennemi 
numéro un de l’éco-citoyen : « C’est une 
catastrophe. Il y en a partout », déplore 
Yanis, « Les gens ne se rendent pas compte 
qu’en plus d’être pénible à ramasser, on 
pourrait facilement éviter cette pollution 
en jetant son mégot écrasé à la poubelle ».

Côte-des-Carrières, Éguerets, Merisiers, 
village, des groupes d’une dizaine 
de Jocassiens se sont constitués en 
partenariat avec La Sauvegarde 95, les 

animateurs du centre social et les Bafa 
citoyen que la ville accompagne dans 
l’obtention de ce diplôme.

Armés de l’attirail nécessaire pour 
ramasser tous types de déchets (grandes 
pinces, sacs, gants), les courageux ont 
sillonné les rues durant deux heures avant 
d’amener leurs récoltes au stand tenu 
par la Communauté d’Agglomération de 
Cergy-Pontoise, place du Bien-Être, pour 
la pesée et celle-ci fut conséquente :

148 kg !

PIQUE-NIQUE ZÉRO DÉCHET
« C’est une très belle opération ce matin. 
Elle traduit la forte volonté partagée des 
éco-délégués du lycée et collèges et des 
élus de mettre en place une action dédiée à 
l’environnement et à la sensibilisation aux 
déchets. », précise Don Abasse Boukari, 
adjoint à l’Éducation, à la Jeunesse et à 
l’Égalité des Chances.

« Bien sûr, nous n’aurons jamais fini de 
nettoyer une ville. Les bons réflexes à 
prendre sont à l’échelle individuelle. Ce 
sont les habitudes et les mentalités qu’il 
convient de changer pour parvenir, un jour, 
à zéro déchet dans sa ville. Les semaines 
éco-citoyennes sont justement faites 
pour sensibiliser aux gestes quotidiens 
qui peuvent améliorer les choses. Un 
nettoyage de ville, comme ce matin, 
participe aussi à sensibiliser l’ensemble des 
générations autour des conséquences de 
nos habitudes de vie. » poursuit le maire, 
Hervé Florczak.

En amont de cette mobilisation, les 
scolaires ont pu échanger avec les élus 
sur les enjeux du développement durable 
lors de temps de rencontres dédiées.

Le point d’orgue de ces semaines 
éco-citoyennes est attendu le 13 mai 
avec un pique-nique… zéro déchet. 
Évidemment !
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MA VILLE EN ACTION

La Fête de la Musique sera célébrée à Jouy-le-Moutier comme ailleurs le 21 juin, dès 
19h, place du Bien Être.

Avec cette année : 
• Thaïs : reprise de chansons rock pop et chanson française
• Magali Michaut : French Troubadour et Ballades Folk
• LC CDG : Hip-hop/rap 
• Waps : R&B, Kompa, Amapiano,
• OZef Inc : Pop/Rock

LE 21 JUIN : FÊTE DE LA MUSIQUE !
SAVE THE DATE
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ILS  FONT LA VILLE

LES COLLÉGIENS DÉCOUVRENT 
LE TRAVAIL DE LA VIGNE
Le collège Henri Guillaumet a signé un partenariat avec l’association « Le Coteau des Jouannes ». 
L’objectif est de permettre aux élèves de SEGPA de découvrir plusieurs activités liées aux travaux de la 
vigne.

Les élèves de la Section d’enseignement 
général et professionnel adapté (Segpa), 
et plus particulièrement ceux de 
quatrième et de troisième des ateliers 
Espace rural environnement (ERE) 
auront désormais rendez-vous, une fois 
par semaine et durant deux heures, sur 
la parcelle cultivée par l’association « Le 
Coteau des Jouannes », située dans la 
bien nommée rue des Vignes blanches.

Cette présence, in situ, est le fruit du 
tout récent partenariat noué entre le 
collège et l’association. Lundi 13 mars 
en effet, Mme Limosino, principale du 
collège et Michel Basa, président du 
Coteau des Jouannes, se sont retrouvés 
pour signer la première convention qui lie 
les différents acteurs autour d’objectifs 
communs.

MISE EN SITUATION 
PROFESSIONNELLE
« Ce partenariat permettra aux élèves 
de mettre en pratique les techniques 
professionnelles apprises en cours. Cela 
vient donc compléter leur formation au 
travers d’une mise en situation réelle. 
Bien sûr, nous travaillons également les 
connaissances autour de la vigne comme 
la taille, les besoins d’un pied de vigne 
ou encore les différentes maladies. » 
explique Alexia Roye, la professeure 
d’horticulture.

Pour les bénévoles associatifs, en plus 
de pouvoir entretenir les vignes, il 
s’agit aussi de transmettre un savoir 
aux générations plus jeunes ainsi que 
le confie Michel Basa : « Au travers de 
cette convention signée aujourd’hui, il y 
a aussi la volonté forte de créer des liens 
intergénérationnels. Nous apportons nos 
connaissances aux jeunes et ils peuvent 
s’en servir dans la poursuite de leurs études 
et pour leur orientation professionnelle. 
C’est quelque chose de très important 
pour nous. ».

ENTRETIEN ET DESSOUCHAGE
Devant les ceps, toute la panoplie du 
parfait jardinier est requise. Équipés de 
gants, bèches et sacs à déchets verts, 
les élèves se mettent directement à la 
tâche sous les consignes et conseils de 
leur professeure d’atelier, Rhéa Raslain :
« Il s’agira aujourd’hui de désherber 
et de nettoyer autour des ceps. Nous 
dessoucherons aussi certains pieds morts 
avant d’en planter d’autres. ».

Loin de rebuter les apprentis vignerons, 
ce travail manuel permet d’être en prise 
directe avec la nature tout en rappelant, 
pour certains, quelques souvenirs :      
«  Je suis déjà venu ici en primaire. On nous 
avait expliqué l’histoire de la vigne», se 
souvient Lucas, « Aujourd’hui, je déracine 
un pied pour pouvoir le planter dans un 
meilleur endroit. ».

En septembre prochain, Lucas et ses 
camarades participeront aux vendanges. 
À cette occasion, l’association prévoit, 
pour les plus jeunes, une dégustation 
de jus de raisin. Une autre manière de 
goûter les vertus des grappes de Baco 
noir. N’en déplaise à Bacchus.

Cette  section Segpa a également signé en octobre 2022 un partenariat avec la ville de Jouy-le-Moutier. Il s’agit pour ces 
élèves d’exécuter, en situation réelle auprès du service des espaces verts, les pratiques professionnelles en participant à 
l’entretien des 68 hectares d’espaces verts que compte la ville.

++
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S’ÉVADER Plus d’infos sur  
www.jouylemoutier.fr

LES JARDINS DES HAUTS DE 
JOUY OUVRENT LEURS PORTES !
Dans le cadre de la vingtième édition des 
«Rendez-vous aux Jardins», Les Jardins 
des Hauts de Jouy proposent deux jours 
d’animations culturales, artistiques et 
artisanales pour toute la famille.

Les Jardins des Hauts de Jouy sont des 
jardins familiaux. Ils ont été créés en 
2014 sur une parcelle communale dans 
le hameau d’Écancourt, en contrebas de 

la ferme pédagogique. Ils recensent 75 
parcelles, toutes cultivées en potagers 
et jardins d’agrément, sans recours aux 
produits phytosanitaires.

 Où ? 
Chemin de la croix Villecocq, 
à Écancourt, Jouy le Moutier
Points de repère  
Campus Veolia / Golf d’Écancourt / 
ferme d’Écancourt.

CONCOURS D’ÉCRITURE : LA PARTICIPATION 
CITOYENNE A CHOISI SES LAURÉATS

Chaque année, à l’instigation du ministère 
de la Culture et de la Communication, 
chacun est invité à fêter la langue 
française grâce à une sélection de dix 
mots et à s’exprimer sous une forme 
littéraire. 

Voilà tout le principe de l’opération de 
sensibilisation à la langue française « Dis-
moi dix mots » dont le thème de l’édition 
2023 portait sur « Dis-moi dix mots à tous 
les temps ». 

Les dix mots choisis pour illustrer cette 
thématique ont été :  année-lumière, déjà-
vu, lambiner, tic-tac, synchrone, plus-que-
parfait, dare-dare, rythmer, avant-jour et 
hivernage.

Contrairement aux éditions précédentes 
lors desquelles un jury se chargeait de 
sélectionner les meilleurs textes, c’est la 

participation citoyenne qui, cette année, 
est venue couronner les lauréats.

Près de 1000 votes ont ainsi départagé 
les quelques 59 contributions littéraires 
(toutes catégories confondues) reçues par 
la médiathèque.

La cérémonie de remise de prix s’est tenue 
le 1er avril en présence du maire et d’élus 
qui ont salué la qualité des productions.

 LES LAURÉATS 2023 

• Catégorie adulte (3 prix) 
1er prix : « Le masque de la désillusion »
              de Danielle Risselard 
2ème prix : « Le temps qui passe » 
 de Pascal Fustin
3ème prix : « Au jardin » 
                   de Nadine Guillemet
• Catégorie Ado (13-17 ans) 
« Synchrone » de Soukaîna Lô
• Catégorie Petite Plume (7-12 ans) 
« Sky, la petite marmotte » 
de Jade Goblet
• Collectif Ado 
« Grand-père » 
classe de 2de professionnelle
 lycée Notre-Dame de la compassion
• Collectif Petite Plume 
« Un dieu heureux pour l’éternité » 
classe de CE1-CE2 - École des 
Jouannes 

Consultez le 
programme
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S’ÉVADER

ROLLERS EN VILLE : 
LE 30 JUIN, ON ROULE !
Tous en piste pour une nouvelle soirée de glisse dans les rues de la ville ! 

L’évènement sportif et convivial « Rollers en ville » aura lieu le vendredi 30 juin ! 
À rollers, à vélo, à trottinette ou en skateboard, équipés de protections (casque, 
genouillères, coudières) venez profiter de l’un des deux parcours organisés :

• Départ à 19h30 pour le parcours «débutant» de 5km
• Départ à 20h30 pour le parcours «confirmé» de 7km

Départs et arrivées Place du Bien-Être.
Distribution de T-shirts et ravitaillement en eau.
Encadrement par l’association « Rollers Eagles » de Cergy-Pontoise.

FOULÉES JOCASSIENNES : 
LE 23 JUIN, ON COURT !
Il y a toujours une bonne raison pour 
commencer à se mettre à courir ! Les 
foulées jocassiennes sont une excellente 
opportunité de se mettre enfin à la 
pratique de la course à pied d’abord 
parce que le cadre de la plaine des 
Rougeux offre des conditions optimales, 
ensuite parce que le tracé du parcours et 
sa longueur restent à la portée de tous et 
enfin parce qu’il y a de grandes chances 
que votre enfant les ait courues le matin 
même !

En effet, près de 1 500 enfants des 
établissements scolaires, du CP à la 
6ème se trouveront sur la ligne de départ 
en matinée.

Les familles pourront profiter d’une 
course à leur rythme en après-midi. En 
soirée, les compétiteurs auront choisi 
entre un parcours de 5 km ou de 10 km à 
travers la ville.

Ces deux circuits comprennent des 
montées typées « trail » et des 
descentes techniques. Le départ sera 
donné avant le coucher du soleil, mais 
l’arrivée s’effectuera de nuit. Attention, 
les coureurs devront donc venir équipés 
de leur lampe frontale !

o

SCANNEZ 
POUR VOUS 
INSCRIRE 



TRIBUNES

JOUY, VILLE D'AVENIRS ! 

Chères Jocassiennes, chers Jocassiens,

Nous ne vous apprenons rien si nous vous 
disons qu’en ce début d’année 2023, le 
contexte économique est particulièrement 
difficile. Particulièrement difficile pour les 
ménages, particulièrement lourd pour les 
collectivités territoriales. 

Comme toutes les communes de France, Jouy-
le-Moutier fait face à de nouveaux défis : 
inflation, hausse des prix de l’énergie, 
hausse des taux directeurs, hausse du SMIC, 
revalorisation du point d’indice à l’été 2022… 

Aucune de ces dépenses n’est compensée 
par l’État.  Elles viennent donc accroître la 
pression sur le budget municipal.

Concernant le Fonds de Péréquation 
Intercommunal et Communal (FPIC), la 
condition d’éligibilité de la commune ayant 
été modifiée, elle est devenue contributrice 
depuis 2022. 

La contribution va croître de manière 
significative en 2023 et s’établir aux 
alentours de 162 000 euros alors qu’en 2021, 
notre ville recevait de ce même fonds un peu 
plus de 116 000 euros…

Les temps sont durs. Face à cette situation 
inédite, il a fallu résister. 

Afin de ne pas obérer notre capacité 
d’investissement pour l’avenir, les services 
de la Ville ont réalisé de nombreux efforts 
pour contenir les hausses substantielles des 
dépenses courantes. 

En dépit de cette situation inédite, grâce à ces 
efforts de gestion, aux mesures de maîtrise 
énergétique et à la recherche active des 
financements extérieurs, nous avons adopté 
une politique fiscale destinée à préserver 
le pouvoir d’achat des Jocassiennes et des 
Jocassiens en laissant inchangé le taux 
communal de taxe foncière. 

Face aux crises, la Ville transforme son mode 
de fonctionnement.

Il incombe aussi à tous de prolonger cette 
adaptation dans les usages quotidiens des 
équipements communaux. 

Les efforts de chacun font la réussite de tous.

 La majorité municipale.

POUR SERVIR JOUY 

« Jouy, Label vie »
Lors du dernier conseil municipal le maire 
et l’équipe majoritaire présentaient les 
orientations budgétaires 2023 en insistant 
sur les très fortes hausses subies par 
la commune concernant les dépenses 
énergétiques : +300 % pour le gaz et +180 
% pour l’électricité soit une hausse de 1,2 
millions d’euros. Dans ce contexte, nous 
sommes scandalisés de constater des 
bâtiments communaux toujours allumés, des 
nuits ou des week-ends entiers. Bâtiments 
bien souvent pourvus de gardien !

Il en est de même en ce qui concerne la 
consommation d’eau de la commune, passant 
d’un montant de 46548€ (2020) à 128150€ 
(2023). Soit une hausse de 175% résultant 
d’une surconsommation due à 3 fuites d’eau. 
La question de la gestion et de la détection 
des fuites sur nos réseaux constitue une 
préoccupation majeure en termes de 
préservation de ressource et de coût pour 
notre collectivité.

Au final c’est le contribuable jocassien qui 
paye !

Faut-il rappeler que quels que soient 
les budgets (état, région, département, 
agglomération ou commune), nous 
contribuables y participons grandement.

Alors que les propos de campagne de 
Mr Florczak étaient « L’action de la ville 
en matière de tranquillité vise une seule 
finalité : garantir à ses habitants un cadre 
de vie sûr et de qualité », c’est le sentiment 
d’insécurité qui ne cesse de progresser dans 
notre ville. Ces derniers temps on observe 
une recrudescence des vols d’accessoires 
sur les véhicules, vols dans les véhicules, 
vols de véhicules certainement favorisés par 
l’absence d’éclairage. Constatation partagée 
par l’agglomération en 2020 puisqu’elle 
souhaitait « réviser l’éclairage de certaines 
rues pour améliorer le sentiment de sécurité 
».

La qualité du cadre de vie de notre commune 
se dégrade.

Par exemple, les énormes plots en béton 
positionnés rue de Maurecourt créant 
bouchons, impatience, nuisances sonores et 
dangerosité. Sans compter la suppression de 
2 lignes de bus sans solutions alternatives, 
privant leurs usagers de possibilité de circuler. 
Une décision prise sans réflexion. Rappelons 
que le terrain rue de la prairie n’est pas une 
déchèterie.

L’excuse avancée par notre édile et son 
adjoint pour justifier l’augmentation des 
coûts de gestion des espaces verts, est qu’il y 
a de plus en plus d’espaces verts notamment 
au nouveau quartier de Bellefontaine. 
Soulignons que ces nouveaux logements sont 
autant de rentrées fiscales supplémentaires.

Le groupe Pour Servir Jouy

JOUY-LE-MOUTIER  
EN COMMUN 

Sur la Place du Bien-être, La Vie Claire va 
fermer. Des rumeurs annoncent déjà d’autres 
départs et le marché du dimanche matin 
décline au fil des mois. C’est un signal d’alarme 
: la place n’est pas devenue le « Cœur de ville 
» qu’on nous avait promis.

Les municipalités actuelle et précédente se 
renvoient mutuellement la responsabilité 
de cet échec. Mais les erreurs du passé sont 
derrière nous. Ne laissons pas s’installer 
l’idée que Jouy ne serait qu’une ville dortoir. 
Impulser une politique de dynamisation du 
centre-ville, c’est possible. Plusieurs villes 
avoisinantes y sont parvenues.

Il y a quelques temps déjà, la mairie avait 
lancé un sondage au sujet dudit marché et 
des souhaits des administrés. Elle a donc 
les résultats et une idée des besoins. Pour 
ce que nous pouvons en percevoir, outre la 
végétation, il manque sur cette place un 
lieu convivial au quotidien. Peut-être un bar, 
par exemple. Et pour le marché dominical, 
le principal problème est le manque 
de commerçants. Il y faut des prix plus 
attractifs, bien sûr, et davantage de diversité 
: des vêtements, par exemple. En effet, pour 
l’alimentaire, il y a plusieurs supermarchés 
ouverts à proximité (légalement ou pas). Le 
problème, c’est que la moitié de la place est 
réservée aux voitures. Pour surmonter sa 
mauvaise image et changer les habitudes, 
il faut une rupture spectaculaire : doubler 
brusquement la taille du marché. Beaucoup 
de communes ferment des parkings les jours 
de marché et ceux des alentours, le dimanche 
matin, sont loin d’être pleins.

D’autres solutions peuvent exister. Vous 
avez peut-être des idées. Une consultation 
citoyenne, comme pour la «place des 
marchands» à Vauréal, permettrait de les 
faire émerger.

Cette question amène aussi celle des 
mobilités douces : d’autres moyens que la 
voiture pour faire son marché ou circuler 
dans la ville. Après que nous ayons relancé ce 
sujet en Conseil, la municipalité a ré-ouvert le 
dossier et, pour une fois, nous a associés à la 
réflexion. Nous y travaillons donc, pour qu’il 
devienne plus facile et agréable de circuler 
dans Jouy à vélo, en trottinette, à pied, etc., 
et de nous rencontrer en venant faire notre 
marché, dans une ville où il fera bon vivre 
ensemble.

Jouy-le-Moutier en commun

Après le 49.3 et malgré la répression policière, 
la lutte contre la réforme des retraites 
continue plus fort que jamais. Rejoignez 
la mobilisation pour nos droits. Et si une 
procédure de référendum est lancée, signez 
pour l’exiger.

Nous publions dans cette page les textes tels qu’ils nous ont été transmis.
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TERRITOIRE

LA VILLE TESTE LE DISPOSITIF
« J’ALLUME MA RUE » 

Dans le cadre de son plan de sobriété 
énergétique, la Communauté 
d’Agglomération de Cergy-Pontoise 
(CACP) a programmé le déploiement 
progressif du dispositif   « J’allume ma 
rue ». 

«J’allume ma rue », permet de couper 
l’éclairage public une partie de la nuit, tout 
en laissant la possibilité aux habitants de 
rallumer selon leurs besoins de lumière.

Cette solution permet d’envisager des 
économies d’énergie et financières, 
en cette période d’inflation, tout en 
diminuant la pollution lumineuse 
nocturne.

La Ville de Jouy-le-Moutier a souhaité 
participer à cette phase de test. Ainsi, 
depuis le jeudi 20 avril, l’éclairage public 

est éteint de 23h à 6h dans plusieurs 

rues* de la ville, et peut être rallumé par 
les habitants depuis leur smartphone ou 
une tablette,  grâce au site jallume.fr. 

En acceptant la géolocalisation, 
le dispositif permet d’allumer les 
lampadaires situés à proximité de 
l’utilisateur. Le tout pour 10 minutes, 
avant que les lumières ne s’éteignent à 
nouveau. 

L’accès à ce service est totalement gratuit.

LES RUES TESTÉES : 
• Impasse et rue du Barreau, allée des Chèvrefeuilles, impasse et rue des Lapereaux, 
rue des Renardeaux, place du Vast, impasse des Millières, rue du Four à chaux, allée 
du Terrier 

• De la Prairie, de la Fontaine Bénite et chemin des Tonnerres

RETOUR D’EXPÉRIMENTATION 
SUR LES PERTURBATEURS 
ENDOCRINIENS
Fin janvier dernier, le Réseau 
Environnement Santé (RES) lançait, 
en partenariat avec la CACP un projet 
de sensibilisation aux perturbateurs 
endocriniens auprès de lycéens d’Ile-
de-France, dont les élèves de première 
spécialité SVT du lycée de l’Hautil, afin de 
connaitre leur propre niveau d’exposition 
à ces substances. 

Il s’agissait alors de porter durant 7 jours 
un bracelet en silicone pour mesurer 
l’exposition à 9 phtalates. 

Mardi 14 mars, les résultats de 
l’expérimentation ont été dévoilés aux 
lycéens. 

Ils démontrent que 7 phtalates sur 9 
testés se retrouvent sur l’ensemble des 
bracelets avec des concentrations variant 
selon les personnes testées.

Cette expérience avait un objectif de 
prévention et de sensibilisation aux effets 
nocifs des perturbateurs endocriniens, 
véritable enjeu de santé publique.

Rappel : la ville de Jouy-le-Moutier a signé 
la charte des villes et territoires sans 
perturbateurs endocriniens du RES.



CENTRE CULTUREL PARC RACLET LCR DE L’ÉGLISE

K E Q

CONCERTSATELIERSSPECTACLESRENCONTRESEXPOSITIONS

QUINZAINEDESARTS
DU 13 AU 27 MAI

2ème ÉDITION


